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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignants
Question écrite n° 10657

Texte de la question

M Francois Hollande appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur l'absence d'inspecteurs generaux ou d'inspecteurs pedagoqiques regionaux ayant la qualite
pour proceder a l'inspection de l'enseignement des cultures et langues regionales. De ce fait, il ne peut etre
attribue de note pedagogique aux enseignants dans ces disciplines. Cette carence n'est pas sans consequence
sur le deroulement de la carriere de ces enseignants qui ne peuvent notamment voir reviser la note qui leur a
ete attribuee pour la matiere qu'ils enseignaient auparavant. Il lui demande donc s'il est envisage de remedier a
cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour les langues regionales comme pour les langues vivantes etrangeres, le controle de
l'enseignement et l'inspection des professeurs sont regulierement assures par des fonctionnaires qualifies des
lors que l'aptitude a enseigner une langue est attestee par le succes a un concours national de recrutement,
CAPES ou agregation. En ce qui concerne les langues regionales, c'est actuellement le cas du breton, pour
lequel il existe un CAPES recemment cree : un inspecteur pedagogique regional de l'academie de Rennes est
dument habilite a cet effet. Ce sera prochainement le cas du corse, pour lequel un CAPES est en voie de
creation. D'autres langues beneficieront de la meme procedure a mesure que seront crees, le cas echeant, les
concours correspondants. Dans les autres cas, il revient a chaque recteur d'academie d'apprecier la situation en
fonction du volume d'heures d'enseignement assurees dans une langue particuliere, du nombre de professeurs
qui dispensent cet enseignement et de la quotite de son service que chacun y consacre : le recteur peut, avec
l'accord de l'inspection generale, proposer qu'une mission d'inspection soit confiee a un fonctionnaire
competent, universitaire ou inspecteur. Il convient d'ailleurs de noter que, sous reserve des resultats d'une
enquete complete, tres rares sont les professeurs qui effectuent la totalite de leur service dans l'enseignement
d'une langue regionale : comme pour tous leurs collegues enseignant deux ou plusieurs disciplines, il n'est pas
illegitime qu'ils ne soient inspectes et notes que dans l'une d'entre elles ; le deroulement de leur carriere ne subit
donc pas, dans ces conditions, de consequences facheuses.
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